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► Th�me : - Signature du march� avant la d�cision de la 
commission d’appel d’offres, retrait du march� et nouvelle 
signature apr�s d�cision de la CAO par un d�l�gataire de 
signature.
- Condition du retrait d’un march� au regard du d�lit de 
favoritisme : retrait inop�rant � d�faut de relance de la 
proc�dure.
- D�l�gation de signature inop�rante en elle-m�me pour 
exon�rer du d�lit de favoritisme.
1. Les faits et la proc�dure p�nale mise en cause.
2. L’effet du retrait d’un acte irr�gulier dans une poursuite 
de d�lit de favoritisme
3. La d�l�gation de signature ne pr�munit en elle-m�me pas 
du d�lit de favoritisme.
4. Le r�le des services.

Conseils pratiques aux dirigeants et acheteurs publics.
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► Th�me : - March� de travaux de seuil entre 210 000 € HT 
et 5 270 000 € HT.
- Obligation d’utiliser le mod�le d’avis europ�en pour la 
publication au BOAMP.
- Niveau de renseignement n�cessaire sur une publication 
compl�mentaire.
1. Les obligations li�es aux mod�les d’avis europ�en en 
rapport aux modalit�s de publicit� nationale : le casse-t�te 
des acheteurs publics.
2. Les publications compl�mentaires : une souplesse qui 
n’en est pas une.

Conseils pratiques aux acheteurs publics.
Conseils pratiques aux candidats.
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